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Ordre du jour:

1. Statistiques sur la qualité des données
2. Projets d’instructions en cours
3. Collecte taxonomie LCBFT 
4. Calendrier EIOPA
5. Onegate – Planning 
6. Questions/réponses
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STATISTIQUES QDD ASSURANCE : Q3 ET Q4 2022
REMISES SOLO QES/QRS

Taux < 95%
95% < Taux < 98%
Taux > 98%

Remises SOLO Q3 - Q4 2022
Taux de remise Taux de qualité Taux de qualité

Dont taux de 
remises valides

Taux de qualité
Dont taux de 
remises avec 

avertissement

Taux de remises 
en erreur

QES
Q3 2022
QES à J+1 92,05% 100,00% 72,66% 27,34% 0,00%
QES à J+10 98,01% 100,00% 72,97% 27,03% 0,00%
Q4 2022 
QES à J+1 83,78% 100,00% 67,74% 32,26% 0,00%
QES à J+11 97,24% 100,00% 69,50% 30,50% 0,00%

QRS
Q3 2022
QRS à J+1 91,42% 100,00% 97,83% 2,17% 0,00%
QRS à J+10 97,36% 100,00% 97,97% 2,03% 0,00%
Q4 2022 
QRS à J+1 90,64% 99,63% 96,68% 2,95% 0,37%
QRS à J+11 97,35% 99,66% 96,60% 3,06% 0,34%

QES+QRS
Q3 2022
QES+QRS à J+1 91,74% 100,00% 85,25% 14,75% 0,00%
QES+QRS à J+10 97,69% 100,00% 85,47% 14,53% 0,00%
Q4 2022 
QES+QRS à J+1 87,21% 99,82% 82,21% 17,61% 0,18%
QES+QRS à J+11 97,30% 99,83% 83,05% 16,78% 0,17%
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STATISTIQUES QDD ASSURANCE : Q3 ET Q4 2022
REMISES SOLO QRB/QFS/QEI

Taux < 95%
95% < Taux < 98%
Taux > 98%

Remises SOLO Q3 - Q4 2022
Taux de remise Taux de qualité Taux de qualité

Dont taux de 
remises valides

Taux de qualité
Dont taux de 
remises avec 

avertissement

Taux de remises 
en erreur

QRB
Q3 2022
QRB à J+1 100,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%
QRB à J+10 100,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%
Q4 2022 
QRB à J+1 100,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%
QRB à J+11 100,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%

QFS
Q3 2022
QFS à J+1 80,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%
QFS à J+10 100,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%
Q4 2022 
QFS à J+1 100,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%
QFS à J+11 100,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%

QEI
Q3 2022
QEI à J+1 81,82% 100,00% 55,56% 44,44% 0,00%
QEI à J+10 90,91% 100,00% 60,00% 40,00% 0,00%
Q4 2022 
QEI à J+1 Non disponible Non disponible Non disponible Non disponible Non disponible
QEI à J+11 90,91% 100,00% 45,00% 55,00% 0,00%
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STATISTIQUES QDD ASSURANCE : Q3 ET Q4 2022
REMISES GROUPE QFG ET ANNUELLES AFS/AFG

Taux < 95%
95% < Taux < 98%
Taux > 98%

Remises Groupe Q3 - Q4 2022
Taux de remise Taux de qualité Taux de qualité

Dont taux de 
remises valides

Taux de qualité
Dont taux de 
remises avec 

avertissement

Taux de remises 
en erreur

QFG
Q3 2022
QFG à J+1 100,00% 100,00% 25,00% 75,00% 0,00%
QFG à J+10 100,00% 100,00% 30,00% 70,00% 0,00%
Q4 2022
QFG à J+1 100,00% 100,00% 21,05% 78,95% 0,00%
QFG à J+11 100,00% 100,00% 20,00% 80,00% 0,00%

Remises Annuelles 2022
AFS

Q4 2022
AFS à J+1 100,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%
AFS à J+11 100,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%

AFG
Q4 2022 
AFG à J+1 95,00% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%
AFG à J+11 95,24% 100,00% 100,00% 0,00% 0,00%
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2. PROJETS D'INSTRUCTIONS EN COURS

6

• Deux projets d’instruction avec incidences sur les obligations de reporting
sont actuellement soumis à l’avis de la Commission Consultative Paritaire en
vue d’une adoption à un Collège de supervision Assurance d’ici la fin du 1er
semestre :
• Projet d'instruction sur les conséquences de la création de deux

catégories ministérielles cyber (ENS assurance)
• Modifications diverses des exigences nationales complémentaires

attribuées aux Organismes de Retraite Professionnelle Supplémentaire
(ENS ORPS)
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2.1. PROJET D’INSTRUCTION : DEUX NOUVELLES CATÉGORIES 
MINISTÉRIELLES INSÉRÉES DANS LES ENS « ASSURANCE » 
(RAN)

7

Référence : Instruction n°2022-I-12

L’arrêté du 13 décembre 2022 introduit 2 nouvelles catégories ministérielles dans le 
Code des Assurances (article A.344-2) : 

 « 32 Dommages aux biens consécutifs aux atteintes aux systèmes 
d'information et de communication ;

 « 33 Pertes pécuniaires consécutives aux atteintes aux systèmes 
d'information et de communication ; ».

Les impacts de cette création consistent en l’ajout de deux colonnes au sein des états 
ci-dessous, afin d’alimenter le sous-total des catégories 20 à 33 : 

 FR.13.03 - Compte de résultat par catégorie (non-vie & dommages corporels)
 FR.13.06 - Compte de résultat par catégorie (non-vie & dommages corporels) 

– Succursales
Quelques mises à jour et corrections mineures sont également ajoutées.

Mise en œuvre envisagée pour l’arrêté du 31/12/2023 (remise fin avril 2024)
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2.2. PROJET D’INSTRUCTION : MODIFICATIONS DES ORPS 
SUR LA LOI PACTE ET LA CRÉATION DES CATÉGORIES DE PER 

8

Référence : Instruction n°2018-I-11

La loi PACTE  a rationnalisé et unifié les dispositifs d’épargne retraite avec l’émergence 
du Plan d’Épargne Retraite (PER) décliné sous trois formats différents : 
 plan d'épargne retraite individuel;
 plan d'épargne retraite d'entreprise collectif;
 plan d'épargne retraite d'entreprise obligatoire.

Ces modifications sont intégrées à l’état « RP.02.03 - Catégories de contrats » avec 
l’ajout des lignes et colonnes permettant de refléter ces nouvelles rubriques.

Quelques mises à jour et corrections mineures sont également ajoutées.

Mise en œuvre envisagée pour l’arrêté du 31/12/2023 (remise fin avril 2024)
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2.3. PLANNING PRÉVISIONNEL TAXONOMIES 2023
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3. COLLECTE TAXONOMIE LCB-FT 1/2
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 Publication le 06/12/2022 de l’Instruction n° 2022-I-18 relative aux 
informations sur le dispositif de prévention du blanchiment de capitaux et 
du financement des activités terroristes ;

 Application pour la campagne 2024 ;

 Le nouveau QLB (12/2023) donnera lieu à 2 taxonomies et 1 remise Excel :

 1 Taxonomie pour les tableaux B1, B2, B3, B5, B6, B7, B8, B9, B10) : Remise 
avant le 31/03;

 1 taxonomie pour le tableau B4 : remise avant le 30/06 ;

 1 Remise Excel (via un nouveau rapport ONEGATE) dédiée au B 4.1 ;
 Le B 4.1 est attendu et à remettre impérativement (avant le 30/06)
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3. PLANNING PRÉVISIONNEL TAXONOMIES 2023 2/2
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4.  CALENDRIER EIOPA
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5- ONEGATE – REFONTE
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Support

Oct22 –Dec22Oct22 –Dec22 Jan23 - Mar23Jan23 - Mar23 Avr23 – Jun23Avr23 – Jun23 Juil23 – Sept23Juil23 – Sept23 Oct23 –Dec23Oct23 –Dec23

MEP 7.3MEP 7.3

OG 7.4

Production Homologation Disponibilité 
Release Note Description

11/01/2023 21/12/2022 06/01/2023 Version 7.3 : Migration technique des écrans externes

T2 2023 T2 2023 T2 2023 Version 7.4 : Migration des écrans internes

T3 2023 T3 2023 T3 2023 Version 7.5 : Migration technique de la saisie en ligne

T4 2023 T4 2023 T4 2023 Version 7.6 : Refonte de la saisie en ligne

MEP 7.4MEP 7.4 MEP 7.5MEP 7.5 MEP 7.6MEP 7.6

OG 7.5

OG 7.6

Réorganisation équipes Support N1

Principaux jalons

Fonctionnalités métier
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Questions/réponses
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RÉPONSES AUX QUESTIONS POSÉES EN SÉANCE (1/3) 

15

Pour repréciser d'un point de vue technique les collectes ENS ORPS : les états
RP et RC sont remis à des dates potentiellement différentes, or tout passe par
le même domaine sur One Gate. Une fois les états RP déposés, est-il possible
de remettre les états RC deux semaines plus tard sans "écraser" la première
remise RP ? Les états vont-ils cohabiter au sein d'une même collecte ?

Les états RC et RP sont attendus pour le 30 avril (cela va être clarifié par
l'instruction 2023-I-01), ces états cohabitent bien au sein d'une même collecte
au titre de l'exercice clos au 31/12/2022. Ils peuvent être déposés sous forme
de deux fichiers Excel dans le même fichier zip sur le domaine ORPS "ANN
NAT ».

La deadline de restitution des QRT ORPS 2022 est prévue par l'ACPR le 07/04
vs le 06/05 par l'EIOPA. Doit-on maintenir une livraison au 07/04 ?

Il faut suivre ici le calendrier de l'EIOPA.
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RÉPONSES AUX QUESTIONS POSÉES EN SÉANCE (2/3) 
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Pour certains ENS ORPS, comme l'ENS dédié aux produits structurés
(RP.07.01), on peut préciser dans le contenu de la remise la réponse : "0 – Non
déclarées pour toute autre raison (une justification spéciale est requise dans
ce cas)", où devra être mentionnée cette justification ?

Lorsqu’une justification spéciale est requise, celle-ci n’est pas à présenter dans
le modèle de déclaration, mais doit être incluse en annexe du rapport régulier
au contrôleur ou à défaut fournie spontanément et à part au contrôleur de
l’organisme.

A quelle date doit -être livré l'état ENS FR.29 Q4.2022 svp ? Fin avril 2023 ou
fin août 2023 ?

Par exception, cet état est à remettre à l’Autorité de contrôle prudentiel et de
résolution, dans les huit mois suivant la clôture de l’exercice annuel (cf.
instruction 2023-I-02).



Public

RÉPONSES AUX QUESTIONS POSÉES EN SÉANCE (3/3) 
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Comment s’effectue le dépôt des états RP et RC pour la collecte 2023 ?
Sous la forme de deux fichiers Excel, dans le même fichier .ZIP sur le domaine
ORPS « ANN NAT », pour le 30 avril 2023 (cf instruction 2023-I-01)

Pour les collectes LCBFT, combien faut il déposer de fichiers ?
Il faut déposer les fichiers suivants :

– Un fichier xbrl ou Excel pour tous les tableaux sauf le TB04  et le TB04.1
– Un fichier  xbrl ou Excel uniquement pour le TB04
– Un fichier Excel uniquement pour le TB04.1

La Taxonomie blanchiment tend elle à disparaître ?
Non, elle sera toujours utile à l’avenir

À quelle date la Taxo Solva 2.8 sera-t-elle disponible en homologation ?
Vers octobre-novembre 2023 ; nous reviendrons vers vous ultérieurement avec
une date précise


